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Abstract
Mots clés
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de l'affaire, Cassation
Base légale Source

Résumeée en francais

Viole l'article 9 du code de procédure civile, la cour d'appel qui statue dans une affaire a laquelle des
mineurs sont parties sans qu'il résulte de ses énonciations ou des piéces de la procédure que l'affaire a
été communiquée au ministere public, formalité substantielle et d'ordre public.
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